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situation géographique Inventaire des propositions

LOTS Commune Lieu(x)-dit(s) N° OBJET

2 VILLERS-CARBONNEL Bois Mandat P01

2 VILLERS-CARBONNEL Fosse Guilbert P02 Mesure(s) à prendre pour lutter contre le ruissellement (ex : bassin / fossé / noue en accotement de voie)

2 VILLERS-CARBONNEL P03

2 VILLERS-CARBONNEL La Fosse Mouton P04 Recalibrage / redimensionnement des fossés existants + débit de fuite + Plantation de haie

2 VILLERS-CARBONNEL La Fosse Mouton P05 Aménagement Paysager, En accompagnement du chemin de tour de village à repositionner

2 VILLERS-CARBONNEL P06

2 VILLERS-CARBONNEL Au Bois des Trois Coins P07 Préconisation de sens de culture

2 VILLERS-CARBONNEL Sole d'Happlincourt P08

2 VILLERS-CARBONNEL Sole d'Happlincourt P09

2 VILLERS-CARBONNEL P11

aménagement d’ouvrage (s) dont la nature exacte et la position précise ne peuvent être définies du fait des incertitudes de schéma 
de voirie, de parcellaire et des aménagements liés au canal et à la continuité hydraulique

Derrière Horgny
Fosse Guilbert

Zone sensible en cas de regroupement parcellaire en un seul blocs d'exploitation : mesure(s) variée(s) à prendre (ex : sens de 
culture, bande enherbée, fascine, haie…)

Les Vignes
Au-dessus du Passillon

Vallée du Passillon
Le Passillon

aménagement d’ouvrage (s) dont la nature exacte et la position précise ne peuvent être définies du fait des incertitudes de schéma 
de voirie, de parcellaire et des aménagements liés au canal et à la continuité hydraulique

aménagement d’ouvrage (s) dont la nature exacte et la position précise ne peuvent être définies du fait des incertitudes de schéma 
de voirie, de parcellaire et des aménagements liés au canal et à la continuité hydraulique

Zone sensible due à des sources affleurantes, à la confluence des thalwegs - Vallée occasionnellement humide. Mesure(s) 
variée(s) à prendre

Sole du Bois Saint-Louis
Sole d'Happlincourt

aménagement d’ouvrage (s) dont la nature exacte et la position précise ne peuvent être définies du fait des incertitudes de schéma 
de voirie, de parcellaire et des aménagements liés au canal et à la continuité hydraulique, En amont du projet du canal et entre le 
projet de canal et la RD 62


